CIRAD
Département « PERSYST »
Montpellier, le    

US 49 « Analyse »
Avenue Agropolis,

TA  B 49/01
34398 – MONTPELLIER
Monsieur 


Adresse client

N/Ref :

Objet : Importation de sols d’origine non européenne

Monsieur,


Afin de limiter les risques phyto-sanitaires potentiellement liés à la présence d’organismes nuisibles tels que champignons, bactéries, spores, …, dans les sols d’origine non européenne destinés à des travaux d’ordre scientifique, le ministère de l’agriculture et de la pêche impose (directive 2008/61/CE) aux laboratoires destinataires de ces matériaux d’avoir un agrément.


Dans un souci de se mettre en conformité avec la législation, le laboratoire d’analyse, suite à sa demande et à la tenue d’un audit conduit sous l’égide du Service Régional de Protection des Végétaux (SRPV), est maintenant habilité à recevoir des échantillons de sols d’origine non européenne moyennant, pour chaque expédition, une lettre officielle d’autorisation paraphée par le SRPV et accompagnant les échantillons. 


Voici donc la liste des étapes incontournables que vous devrez parcourir pour exporter légalement TOUS vos échantillons de sols vers le laboratoire, par quelque moyen que ce soit :

Je tiens à vous rappeler que le non respect de ces dispositions pourra entraîner le blocage de vos échantillons soit par la douane soit par les transporteurs (cela est déjà arrivé !), avec retour éventuel à l’expéditeur à ses frais, accompagné de tout son cortège de conséquences désagréables: surcoût, perte de temps, allongement des délais d’analyses, …. 

En vous renouvelant ma confiance dans votre compréhension de ces directives, je vous remercie par avance pour la mise en application de ces consignes et vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes respectueuses salutations.

Le responsable du laboratoire : 
 Daniel BABRE
  Communautés Européennes




Lettre officielle d'autorisation
	
	Lettre officielle d'autorisation

	1.  Nom, adresse de l'expéditeur/organisation de protection  des
végétaux du pays d'origine

A RENSEIGNER 
	pour l'introduction et/ou la circulation des organismes nuisibles, des végétaux,
 des produits végétaux et autres objets pour des travaux à des
 fins d'essai  ou à des fins scientifiques et pour  des travaux sur 
les sélections variétales

	2   Nom et adresse de la personne responsable des activités

     autorisées :
	(Délivrée conformément à la directive2008/61/CE)

	Daniel BABRE
CIRAD
	3.  Nom de l'organisme officiel responsable de l'Etat membre de

Délivrance :

	TA B 49/01.

34398 Montpellier Cedex 5,  

France
	Direction Régionale de l’alimentation, de l’Agriculture et de la forêt Languedoc-Roussillon

Service Régional de l’Alimentation
Place Chaptal – CS 70 039
34 060 MONTPELLIER Cedex 2

	4.  Adresse et description du ou des sites spécifiques de 

       maintien en quarantaine
	5.  Lieu d'origine (avec, jointe, la preuve documentaire)



	CIRAD
	A RENSEIGNER  

	Laboratoire d’Analyses – Cirad/Persyst
	

	Avenue Agropolis –TA B-49/01
	

	Labo S20 - Bâtiment I
	

	34398 Montpellier Cedex 5,  France
	6.       Numéro du passeport  phytosanitaire :

	7.   Point d'entrée déclaré pour le matériel introduit d'un pays tiers

ROISSY CDG ou autre point d'entrée communautaire choisi par le transporteur
	         ou numéro de certificat phytosanitaire :
A RENSEIGNER si  possible

	8.   Nom(s) scientifique(s) du matériel,  y compris les organismes  nuisibles concernés
	9.         Quantité de matériel

	
	

	A RENSEIGNER
	A RENSEIGNER

	
	

	
	

	
	

	10.   Type de matériel

	A RENSEIGNER

	

	

	11.  Déclaration supplémentaire (à mentionner sur le Certificat phytosanitaire accompagnant l'envoi):

	Ce matériel est importé/ en circulation (1) dans la Communauté conformément à la directive 2008/61/CE

	                                                                                                                      (1) biffer la mention inutile

	12.   Information supplémentaire

Laboratoire agrée CIRAD M. BABRE - 04.67.61.56.25- daniel.babre@cirad.fr

	

	13.  Endossement par l'organisme officiel responsable de l'Etat
       membre d'origine du matériel
	14.   Cachet de l'organisme officiel responsable de délivrance

	
	

	Lieu d'endossement :
	Lieu de délivrance : Montpellier

	
	

	Date :
	Date : 

	
	

	Nom et signature du fonctionnaire autorisé :
	Nom et signature du fonctionnaire autorisé : 

	
	

	
	

	
	


  Numéro LR                                                 Cette autorisation est valable 6 mois à compter de sa date d’émission.
1- Renseigner le formulaire  « Lettre officielle d’autorisation » ci-joint 


2- Le retourner au laboratoire par messagerie, fax ou courrier, en l’adressant à Karine ALARY ou Naema BOUARFA


3- Le laboratoire le transmettra au Service Régional de Protection des Végétaux (SRPV) de Montpellier pour enregistrement et autorisation.


4- Le laboratoire vous fera alors parvenir par courrier le document original complet.


5- Vous pourrez alors envoyer vos échantillons en leur joignant le document officiel original (penser à en garder une copie !).





Note à l’attention de l’EXPEDITEUR


Pour garantir l’intégrité des échantillons et limiter le risque de leur dissémination, merci de veiller à la solidité de l’emballage qui devra résister aux contraintes du transport.


Privilégier un conditionnement rigide (boîte) pour chaque échantillon et surtout pour le colis global (caisse, cantine, …).
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